
Chers(es) collègues,

Le Coronavirus rôde toujours et, plus que jamais, les mesures sanitaires restent d’actualité.

Vous découvrirez au fil des pages la réunion qui s’est tenue le 10 septembre dernier à l’Hôtel de Ville.

Quant au compte-rendu du CHSCT sur le Coronavirus du 16 septembre, il n’aura plus de secrets pour vous.

Vous pourrez lire également le courrier adressé au Directeur Général des Services concernant la demande de prise
en considération des actions en justice envers l’Administration des agents de la filière technique.

Enfin, vous découvrirez le CT du 24 septembre, le courrier sur le devenir de la Direction de la Mer et, pour rappel, le
tract concernant la participation aux mutuelles de la Ville de Marseille.

Bonne lecture !

Rappel des gestes barrières : se laver très régulièrement les mains, tousser ou éternuer dans son coude ou
dans un mouchoir, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter, saluer sans se serrer la main et éviter les
embrassades.

Ensemble
16n°octobre 2020

bulletin d’information périodique

Spécial Covid et autres infos...

ensemblecftccgc.free.fr
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On vous dit tout !

Compte rendu CHSCT
Coronavirus 16 septembre 2020

Intervention de M. Benoît Quignon, Directeur Général des Services :

. La cellule Covid qui doit faire preuve d’exigence quant à la santé des Agents et avoir un discours pédagogique ;

. Estimation fin juillet : 48 cas positifs ;

. Remerciements à l’attention de l’ensemble des Agents de la Ville et pour la mobilisation des services (dans
l’intérêt général) ;
. Situation critique épidémique de la VdM ;
. Enjeux : la protection de la santé des Agents de la Ville et des Marseillais ;
. 2 objectifs : limiter la propagation du virus, protéger et réduire le taux de contamination.

Intervention de Mme Christine Juste, Présidente du CHSCT :

. Sensibilisation et information sur les conditions de crise sanitaire ;

. Surveillance des stocks ÉPI ;

. Future intervention des Élus (Élues) sur le terrain ;

. Protection de la population ;

. Réseau contacts Covid en fonction ;

. Volonté de rencontrer les Agents sur le terrain ;

. Décontamination par les entreprises : situation en mode dégradé (entreprises saturées) ;

. À disposition des déléguées et délégués du CHSCT pour des visites de terrain ;

. Réactualiser les Documents Unique d’Évaluation des Risques (DUER) : procédures d’alerte. Le temps d’attente est
supérieur à une semaine
. Interventions sur le droit de retrait

Écoles : Intervention de nos deux organisations syndicales.

. Manque de personnels (entre 3 et 5 agents en moins par jour) ;

. Remplacements partiel par des ASIC et /ou TNC ;

. Les ASIC ne faisant pas le ménage les Agents se doivent de le faire (cf. leur fiche de poste) ainsi que le nettoyage
d’autres locaux, avec un protocole sanitaire compliqué à mettre en place pendant la pause méridienne ; 
. Malgré accord de principe avec l’Inspection Académique sur l’extension des plages horaires (11 h/14 h), certains
conflits éclatent avec les parents (heure tardive du déjeuner), les instituteurs (finir le programme scolaire) et les
directeurs (leurs consignes diffèrent de celles du personnel municipal) ;
. Nécessité peut-être que toute modification du protocole ou toute autre information soient faites par note de Service
afin d’éviter toute mauvaise interprétation ;
. Satisfaction de la mise en ligne de l’application « So Happy » (inscriptions cantines) ; mais voir à faire une
communication plus soutenue auprès des parents ;
. Agents motivés et attentifs au bien-être des enfants, mais Agents sous pression. Des renforts sont souhaités
rapidement
. Nombre de blessures important, sans toutefois de déclarations à la Médecine du travail ;
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. Envisager de faire appel à une entreprise privée (cf. en juin) mais en élargissant les champs d’actions : entretien
des classes et des parties communes, afin de soulager le personnel ;
. Faire appel au Service de l’Entretien de la Ville ou à une société privée en cas de décontamination (attention : il ne
s’agit pas de privatisation mais bien d’une demande de renfort des équipes en attendant les effectifs supplémentaires,
allant dans le sens de la demande d’embauches de Madame La Maire).

Intervention de M. Laurent-Xavier Grima, Directeur de L’Éducation Jeunesse :

. Félicitations de l’Amiral du Bataillon des Marins-Pompiers aux Agents pour le travail accompli ;

. Remerciements aux personnels des écoles et de la DEJ pour leurs investissements respectifs depuis le début de
cette crise sanitaire ;
. Implication des Agents techniques de nettoyage et des régies en sous-effectifs ;
. Quelques chiffres : 750 000 masques distribués, 100 000 gants, 25 000 litres de gel, 20 000 blouses, essuie-mains,
virucide, 500 thermomètres, 25 000 flèches signalétiques et 1 500 rouleaux de rubalise ;
. Différenciation entre la notion de désinfection (matériels de ménage, virucide) et décontamination (solutions internes
ou externes à étudier) ;
. 6 écoles fermées au 16/09/20 en accord avec l’Inspection Académique, par manque de personnel car la
désinfection au quotidien ne peut être effectuée ;
. Pour un renfort extérieur d’une entreprise privée, mais nécessite un budget ;
. Agents cas contact avec la Covid-19, ils sont passés sous la surveillance de la Médecine du travail ;
. Si gestes barrières respectés l’agent n'est pas un cas contact. Procédure validée par l'Agence Régionale de la
Santé ;
. Pause méridienne respecter au mieux le rythme des enfants, en accord avec l’Inspection Académique la plage
horaire a été décalée de 11h 00 à 14h 00 ;
. Le brassage d'enfants est possible à l'extérieur mais pas à l'intérieur, comme le veut le protocole sanitaire
national.
. Les responsables de restauration sont des cadres de proximité qui ont la capacité d’adapter le protocole en fonction
de la taille du réfectoire et du nombre d'enfants ;
. Demande d’une note de service écrite aux 4 chefs de secteur et coordinateurs pour éviter les mauvaises
interprétations ;
. Les groupes peuvent être brassés s’il y a un mètre un mètre 50 entre chaque groupe dans le réfectoire ;
. Des référents Sodexo sont disponibles pour aider les responsables de restauration à trouver des solutions sinon
contacter les assistants de prévention ;
. Une formation spéciale Covid-19 sera réalisée par les assistants préventions pour les 320 responsables de
restaurant et pour les Agents faisant fonction, les mercredis (3 mercredis, 2 groupes de 15 Agents par formation,
1 mercredi de rattrapage pour les absents) et sur 4 écoles (Jean Fiolle, Arenc Bachas, la Feuilleraie, La
Pomme/Sainte-Madeleine). La formation : rappel de la réglementation, quiz de questions/réponses, démonstrations,
déchets EPI, protocole Covid-19 etc., Cela permettra également aux Agents d’échanger. Un coach en vidéo peut
aussi être demandé. Pour ce faire : demande doit être faite au Service de la Formation ; 
. Quelques précisions concernant les cas contacts : la Direction se base sur les déclarations des Agents, respect ou
non des gestes barrières, distanciation d’un mètre, salles ventilées, port du masque obligatoire. Si un agent informe
qu’il respecte les gestes barrières il n’est pas considéré comme cas contact, par contre s’il informe qu’il n’avait pas
le masque ou qu’il n’était pas à une distance d’un mètre il devient cas contact, dans ce cas il est pris en charge par
la médecine du travail ;
. Les poubelles avec pédale spécifiques pour les déchets Covid-19 sont en cours de livraison.
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Intervention M. Max Cava, Service Prévention et Conditions de Travail (SPCT) :

. 189 cas positifs à la date du 15/09/2020 ; 

. Développer en priorité la communication interne, et les rapports d’analyses ; 

. Les vendredis le SPCT et l’ensemble des réseaux feront des réunions en visioconférence afin d’améliorer ces
points. 

Interventions de M. Bruno Brignone, Direction Solidarité Santé Inclusion :

. 3,6 millions de masques distribués à cette date ;

. Désigné comme le coordonnateur des référents Covid-19, rattaché auprès de la Direction Générale des Services
(60 référents Covid) ;
. Dépistage : passage obligatoire suite à information hiérarchique à la Médecine du travail ; 
. Agent testé positif : isolement de 7 jours. Si négatif au bout de 7 jours : l’agent peut de nouveau travailler, sinon
reste 7 jours en isolement ;
. Quelques chiffres : tests Agents Ville : 50/jours par les Marins-Pompiers et 200 par l’IHU ;
. Centre de tests : le Dôme, contacter la Médecine du travail pour rv sur site. Ces rv doivent être honorés ;
. Masques obligatoires, respect des règles barrières et distanciation sociale (1m),
. La Direction de l’Entretien, placée sous l’autorité de Madame Brachot, est également citée et remerciée par
l’ensemble des intervenants.

Intervention de Mme Joëlle Flores, Direction de la Petite Enfance :

. Les consignes données sont conformes aux consignes ministérielles ; 
_ Autorisation de prises les repas dans d’autres lieux que ceux dédiés qu'il faut bien évidemment les désinfecter
ensuite ; 
. Possibilité de prendre son repas à l'extérieur ;
. Désinfection comme pour les écoles, le Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille intervient si aucune désinfection
quotidienne ;
. Tenues habituelles pour le nettoyage mais doivent être lavées tous les jours ; 
. Disposition des combinaisons jetables si besoin ; 
. Thermomètres, suite à une enquête faite par le Service, 3 appareils défectueux repris, pour le reste les piles étaient
à l'envers ; 
. Demande de visières pour le personnel des crèches : la Médecine du travail informe qu'elles ne sont pas
protectrices ;
. Livraison de lunettes de protection ; 
. Casiers vestiaires : inventaire est en cours pour calculer le nombre nécessaire ; 
. Pour la dotation vestimentaire M. Dolle informe que les dotations ont été suspendues pendant la Covid, possibilité
de prendre rendez-vous si les ÉPI sont défectueux. Depuis septembre reprise des dotations. 

Intervention Mme Corinne Rosmini , DGARH :

. La prime de 1000 euros est pour les Agents qui étaient « au front » tout au long de la crise. 

. S’il y a des erreurs d’appréciation, faire remonter l’information ; 

. Délais de paiement : septembre pour les écoles, crèches, Police municipale ; octobre : pour les autres Services.
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Intervention de Mme Sylvie Gass, Médecine du travail/contrôle médical :

. La Médecine du travail : nullement besoin de dépistage immédiat pour les cas contacts1. Un 1er test rapide peut
être rassurant mais le 2ème test est nécessaire voire indispensable pour confirmer après 7 jours (il faut tenir compte
de la période d’incubation du virus).

La CFTC/CFE-CGC intervient sur le dossier du télétravail et indique notamment que ses propositions en la
matière ne datent pas de quelques mois mais de plusieurs années, notamment depuis l’apparition du décret
applicable à la Fonction Publique Territoriale.

Nos organisations syndicales informent Monsieur le Directeur Général des Services que nos interventions
peuvent lui être communiquées en consultant les différents comités techniques portant sur le sujet.

La CFTC/CFE-CGC insiste sur la nécessité :
. D’instaurer des équipes tournantes (afin de limiter au maximum le croisement des Agents, limiter temporairement
la convivialité au profit de la préservation collective) ;
. D’aménager les déplacements professionnels afin d’éviter un flux important de passagers dans les transports ;
. De maintenir les réunions en visioconférence et d’équiper le plus de postes de travail individuels possibles de l’outil
de visioconférence. À ce sujet, un travail est mené par la DGANSI afin de multiplier par deux le nombre de PC
portables (prochain dossier présenté au Conseil municipal du 5 octobre 2020) ;
_ De pouvoir bénéficier de la semaine des quatre jours et de transformer des heures de crédit en demi-journées de
« récupération » ; 
. De généraliser le télétravail et ce dans la mesure du possible sans dégradation mineure ou significative du
fonctionnement du Service ;
. De créer une « commission télétravail » à l’instar de celle spécifiquement créée pour la lutte contre le harcèlement.

Intervention de Mme Catherine Traversat, Service Formation :

. Les assistants de prévention, les conseillers de prévention et les référents Covid vont également avoir une
formation consistant à renforcer l'information et compléter d’une mallette pédagogique des préventeurs. Cette
formation aura lieu le 22/23/24 septembre être mieux outillés pour mieux informer les Agents ; 
. Il y aura un accès sur e-media par les Agents pour accéder à l'information à travers des vidéos pédagogiques ; 
. Une autre piste de réflexion : la mise en place d’une vidéo obligatoire dès l’allumage de l’ordinateur du Service
rappelant les gestes barrières. La DGANSI travaille sur cette possibilité. 

La CFTC/CFE-CGC demande à être partie prenante dans le déroulement de cette formation et qu’un réseau
d’échanges se constitue avec les membres du CHSCT afin d’avoir l’information en temps réel.
La CFTC/CFE-CGC insiste sur l’importance de la communication faite au Personnel municipal afin d’avoir une
information claire, disponible entre tous les acteurs et suggère d’utiliser des bases de données partagées comme
e-media, Alfresco, etc.

Nos organisations syndicales demandent également à ce que le SPCT soit renforcé en effectifs, étant donné
qu’un préventeur part à la retraite.
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Intervention de Mme Béatrice Lautard (DGARH) :

. Tous les Agents municipaux ont un compte e-media ; 

. La création se fait automatiquement à la signature du contrat ; 

. 12 000 fréquentations uniques sur e-connect tous les mois ; 

. Les Agents qui ont un contrat de moins de 6 mois n’ont pas de compte automatique il faut qu’ils en fassent la
demande ;
. Par contre pas tous les Agents ont une adresse Ville Marseille. Une réflexion est en cours. 

Intervention de Mme Sophie Guérard, Élue à la Petite Enfance : 

. Elle félicite tous les Agents , 

. Des recrutements sont en cours. La nouvelle municipalité ne peut pas régler tous les problèmes en 2 mois ; 

. Elle connaît les difficultés que les Agents rencontrent au quotidien en tant qu'institutrice et directrice. 

Intervention de M. Pierre Huget, Adjoint à l’Éducation :

. Il entend les grandes difficultés des Agents de terrain qui sont aggravées par la crise sanitaire ;

. Il remercie tous les Agents mobilisés et à bien conscience de la surcharge de travail ; 

. Il demande à la Direction de l’éducation de trouver rapidement des solutions pour y faire face ;

. Volonté améliorer la communication interne qui fait défaut.  

Intervention de Mme Fortin, Élue au Personnel municipal : 

. La situation est l’affaire de tous ; 

. Témoigne de la confiance de Madame la Maire envers les Agents et remercie les Services qui se donnent
beaucoup de mal pour accomplir au mieux leur travail ;  
. La communication interne doit être améliorée.  

Intervention de Mme Christine Juste, Présidente du CHSCT : 

. S'associe aux collègues, aux Élus, au Directeur Général des Services pour remercier et féliciter les Agents ; 

. Rappelle que le dépistage sur le site du Dôme doit être su par tous les Agents. L’information doit être diffusée ;  

. Affirme sa disponibilité pour tous les syndicats. 
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Ensemble
ça change !

ensemblecgccftc@gmail.com

octobre 2020

Petit rappel
La Ville participe

En effet, l'Administration a décidé de revaloriser à la demande de l'ensemble
des partenaires sociaux, sa participation pour la complémentaire santé.

Mesure que nos organisations syndicales réclamaient d’ailleurs depuis un moment.
Celle-ci passe de 15 euros par adulte et 8 euros par enfant à

54 €  
au même titre que les agents de la Métropole.

L’égalité de traitement entre les deux collectivités se concrétise enfin !

Un rappel a été effectué sur la paye du mois de septembre.
Nous vous proposons de faire étudier par nos 4 mutuelles,

partenaires labellisées, vos besoins spécifiques parmi toutes celles
proposées sur l'intranet Ville de Marseille. 

MMuuttuueelllleess !!
5544 €€ aauu lliieeuu ddee 1155 !!

MSP : contact.msp@mutuelle-msp.fr : 09 69 32 21 39 (numéro non surtaxé)  MGAS : cyrille.vila@mgas.fr : 06 31 25 87 97
MNFCT : elodie.riviere@mnfct.fr : 06 79 12 94 82 AIO santé : contact@aiosante.fr : 02 51 25 20 23

              


